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Regle générale

Il y a des points contre-indiqués chez la femme enceinte :
Tous les points ventraux (y compris les hanches)

- Rien avant le 3® mois de grossesse
- Rien apres le 7° mois de grossesse

Points interdits :
-6 R
-4 Gl
-3F
-21VB
-60V
-67V
- Sacrum 31-32-33-34 V

Points du BASSIN et du‘\(\ENTRE pour Protocoles :

12 points Harmonisation, Anxiété & Chakras

Voir livre Manupuncture

© 2020 MEDSON.NET



